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- Mise en place le 1er janvier 2007 de 13 
coordinations territoriales pour l’autonomie 

- Périmètre des coordinations = périmètre des 
territoires de projets du Conseil général
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• L’information en direction des PA et PH

� Dans une logique de maillage territorial du réseau 
d’information, et non de guichet unique

• La coordination autour de la PA ou PH
� Traitement et suivi de situations complexes ou 

urgentes
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• La coordination institutionnelle
� Axée sur l’articulation avec le secteur sanitaire et 

sur les liens avec d’autres réseaux spécifiques 
(Palliavie, Résia, Visage…)

• Les actions collectives à visée préventive
� Des besoins importants autour de la maladie 

d’Alzheimer tant en terme de prévention que 
d’aide aux aidants
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• Etat des lieux et diagnostic des besoins du 
territoire

� Logique d’observatoire territorial
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- en matière d’information PA/PH :
� conventionnements (SAVS, APF, AFM…) 

� élaboration d’outils d’information départementaux

- en matière d’actions collectives à visée préventive : 

� convention avec le CPA (financement de conférences, 
ateliers et aide aux aidants)
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• Des dynamiques de coordination impulsées sur la 
quasi-totalité des territoires, à des rythmes divers

• Une continuité des actions assurée sur les 
territoires où existaient des CLIC avant le 
01/01/2007

• Des initiatives portant essentiellement sur 
l’information et sur des actions collectives 
(conférences, ateliers, aide aux aidants…)
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• Une prise en compte progressive de la dimension handicap 
de la coordination :
– Une meilleure maîtrise du secteur gérontologique par les services 

autonomie du fait de l’antériorité de l’APA : besoin d’un temps 
d’appropriation des dispositifs PH

– Un temps de connaissance mutuelle des acteurs PA et PH 
nécessaire avant d’identifier des besoins ou des projets communs

– Une coordination autour de la personne encore centrée sur les 
personnes âgées mais qui s’oriente peu à peu, grâce à la PCH, vers 
les personnes handicapées
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• Une communication à développer pour :
– Améliorer la compréhension du rôle des coordinations par certains 

partenaires;
– Préciser l’implication des coordinations dans la mise en œuvre des fiches 

actions des schémas départementaux PA / PH;
– Déterminer les critères et modalités de financement des actions de 

coordination;
– Renforcer la cohérence départementale (rencontres des coordonnateurs, 

outils communs, tableaux de bord,…);
– Mobiliser davantage les établissements PA dont le rôle au sein des 

coordinations est essentiel;


